
Quelles mesures concrètes un employeur doit-il mettre en place
pour prévenir les risques psychosociaux (RPS) au Luxembourg ?

Réponse courte

L’employeur doit mettre en place une politique écrite de prévention des risques psychosociaux (RPS), intégrer

l’évaluation des RPS dans l’analyse des risques professionnels, et associer la délégation du personnel ainsi que le

service de santé au travail à toutes les étapes. Il doit également instaurer des procédures internes de signalement et

de traitement des situations à risque, organiser des formations et des sessions de sensibilisation pour l’ensemble du

personnel, et réaliser régulièrement des enquêtes anonymes sur le climat social.

Des mesures concrètes incluent l’aménagement des conditions de travail (adaptation des charges, clarification des

rôles, promotion de l’équilibre vie professionnelle/vie privée), la mise à disposition d’un service de soutien

psychologique, la désignation d’un référent RPS ou d’un médiateur interne formé, et l’intégration de la prévention des

RPS dans le plan d’action annuel de sécurité et de santé. Toutes les actions doivent être documentées,

confidentielles, accessibles à tous les salariés, et régulièrement réévaluées pour garantir leur efficacité.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l’ensemble des risques pour la santé mentale, physique et sociale

des salariés, résultant de l’organisation du travail, des relations professionnelles ou des conditions d’emploi. Ils

incluent notamment le stress, le harcèlement moral ou sexuel, la violence au travail, la surcharge ou l’ambiguïté

des tâches, ainsi que l’épuisement professionnel.

Au Luxembourg, la prévention des RPS relève de l’obligation générale de sécurité et de santé à la charge de

l’employeur, conformément au Code du travail et à la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la santé et à la

sécurité au travail. Cette obligation vise à protéger l’intégrité physique et psychique des salariés.

Conditions d’exercice

L’employeur doit procéder à une évaluation des risques professionnels, incluant explicitement les RPS, pour chaque

poste et situation de travail. Cette évaluation doit être actualisée régulièrement, notamment lors de toute modification

significative de l’organisation ou des conditions de travail.

La participation des salariés, de la délégation du personnel et, le cas échéant, du service de santé au travail, est

obligatoire à chaque étape du processus d’évaluation et de prévention. Les mesures doivent être adaptées à la taille

de l’entreprise, à la nature de l’activité et aux résultats de l’évaluation des risques.

L’égalité de traitement, la confidentialité des démarches et la traçabilité des actions mises en œuvre doivent être

garanties par l’employeur.
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Modalités pratiques

Pour prévenir les RPS, l’employeur doit mettre en place des mesures concrètes, telles que :

Élaboration et diffusion d’une politique écrite de prévention des RPS, intégrée au règlement interne ou à une

charte spécifique.

Mise en place de procédures internes de signalement, de traitement et de suivi des situations à risque

(harcèlement, conflits, surcharge de travail).

Organisation régulière de sessions de sensibilisation et de formation à destination de l’ensemble du personnel,

y compris la hiérarchie et la délégation du personnel, sur la reconnaissance, la prévention et la gestion des

RPS.

Réalisation périodique d’enquêtes anonymes ou de baromètres internes sur le climat social et les facteurs de

stress.

Aménagement des conditions de travail : adaptation des charges, clarification des rôles, amélioration de la

communication interne, promotion de l’équilibre vie professionnelle/vie privée.

Mise à disposition d’un service de soutien psychologique ou d’un dispositif d’écoute externe, accessible à tous

les salariés.

Désignation d’un référent RPS ou d’un médiateur interne, formé à la gestion des situations conflictuelles et à la

prévention des risques psychosociaux.

Intégration de la prévention des RPS dans le plan d’action annuel de sécurité et de santé au travail, avec suivi

des indicateurs et bilan régulier.

Documentation systématique des actions menées et des signalements, dans le respect de la protection des

données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer étroitement la délégation du personnel et le service de santé au travail à l’élaboration,

la mise en œuvre et l’évaluation des mesures de prévention. La communication transparente sur les dispositifs

existants et l’accessibilité des procédures de signalement renforcent l’efficacité des actions.

L’employeur doit veiller à la confidentialité des démarches, à la protection des salariés ayant signalé une situation à

risque et à l’absence de toute mesure discriminatoire à leur encontre. Un suivi individualisé peut être proposé aux

salariés identifiés comme exposés à des RPS, en concertation avec le médecin du travail.

La prévention des RPS doit s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue, avec réévaluation périodique des

actions menées et adaptation aux évolutions de l’organisation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité et de santé à la charge de l’employeur.

Article L.312-2 : Évaluation des risques professionnels, y compris psychosociaux.

Article L.414-3 : Consultation et participation de la délégation du personnel en matière de sécurité et de santé.

Article L.414-4 : Droit d’alerte et de retrait en cas de danger grave et imminent.

Article L.245-2 : Interdiction de toute forme de harcèlement moral ou sexuel.

Loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la santé et à la sécurité au travail  (articles 4, 5, 7, 8).

Circulaire ITM-SST 2017/5 : Intégration des RPS dans l’évaluation des risques professionnels.

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la sécurité et à la santé des salariés au travail.

Jurisprudence luxembourgeoise : Obligation de moyens renforcée en matière de prévention des RPS,

notamment en cas de harcèlement ou de stress professionnel.

L’absence de mesures concrètes, documentées et actualisées de prévention des RPS constitue une violation grave des obligations de

l’employeur, engageant sa responsabilité civile, administrative et pénale, même en l’absence de dommage immédiat. Il est essentiel

de formaliser, tracer et réviser régulièrement tous les dispositifs de prévention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://itm.public.lu/

